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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky 
Service des Commissions 
Tél: -r352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd.lu 

Monsieur Serge Caldeira 
30, rue de Kehien 
L-8235 Marner 

Luxembourg, le 26 novembre 2015 

Objet: Pétition publique 577 - Suppression des pièces de 1 et 2 centimes d'euro 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 27 novembre 2015 au 8 janvier 2016. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Ci-joint vous trouverez un document pdf en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi 
qu'un document avec les conditions y relatives. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments t/és distingués. 

Mars Di B^plomeo 
Présidet?if^ae la Chambre des Députés, 

Transmis en copie pour information 
Aux Membres de la Commission des Finances et du Budget 
Aux Membres de la Commission des Pétitions 
Aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 26 novembre 2015 

Vera Haas-Gejéjinsky 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-1-352) 466 966-1 I Fax: (-1-352) 22 02 30 

www.chd.lu 



PETITION PUBLIQUE 577 

Intitulé: 

Suppression des pièces de 1 et 2 centimes d'euro. 

But : 

Supprimer les pièces de 1 et 2 centimes d'euro au Luxembourg 

Motivation de l'intérêt général: 

La suppression des pièces de 1 et 2 centimes d'euro qui, bien que rendues aux 
consommateurs par les commerçants, sont difficilement réutilisables vu leur valeur 
très limitée, si bien qu'elles en deviennent encombrantes. 

Dépôt : 20.10.2015 à 12.14 
Pétitionnaire :Serge Caldeira 
30, rue de Kehien 
L-8235 Mamer 


